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UN DEBAT MOUVEMENTE 
A PROPOS DES MANIFESTATIONS 

DE MARDI SOIR A LILLE 
L Assemblée Départementale a poursuivi ses travaux 
qui permettent d'envisager pour vendredi la clôture 

de la première session ordinaire 

Nous avons rendu compte dans notre 
précédente édition des incidents sérieux 
qui se sont déroulés dans la soirée de 
mardi, à Lille, et qui devaient nécessai
rement avoir leur écho au sein de l'as
semblée départementale. En marge du 
procès-verbal de la séance précédente, 
M. Roger Salengro, députe-maire de 
Lille, a tenu à faire toute la clarté sur 
le sens de la manifestation ouvrière du 
2 mai, en même temps qu'à donner tou
tes explications qu'on attendait du maire 
d'une grande ville sur la portée de ces 
incidents mêmes. Le débat s'est rapide
ment passionné mais n'a pas accaparé 
outre mesure l'activité de nos conseillers 
gcréraux qui ont poursuivi leurs travaux 
au cours d'une séance chargée. Aujour
d'hui viendront en discussion la ques
tion du chômage et les vœux politiques. 
On prévoit que les travaux de l'assem
blée pourront prendre fin vendredi soir, 

o 

Les incidents de Mardi 

L'intervention de M. Salengro 
A 15 h l'audience est ouverte devant 

une assistance particulièrement nom
breuse par M. le président Mahieu, en
toure au bureau de M. Demesmay, secré
taire et de M. le Préfet. 

M. Roger Salengro annonce qu'il se 
propose d'interpeller M. le Préfet au len
demain des incidents qui marquèrent la 
manifestation à l'occasion de la venue 
de M. Taittinger à Lille. 

Le maire de Lille, dans une interven
tion passionnément suivie par l'Assem
blée silencieuse» commence par réprou
ver avec la dernière énergie les actes de 
\andalisme dont se rendirent coupables 
nprès minuit des individus qui n'ont rien 
de commun avec les organisations ou
vrières. 

Exposant les raisons de la protestation 
ouvrière, il évoque la scène tragique ou, 
en Juta 193», rue du Long-Pot, l'ouvrier 
Dillle6 trouva la mort. Après quoi, U 

ontre la violence des tracts et des affi-montre 
i-Me. «A 

liste de I S S — l n < «o escarpe «a es
carpins ». 

« Une mort tragique H y aura quatre 
»n6.4a violence provocatrice des appels 
des groupements fascistes en vue d'une 
simple conférence privée, c'en est assez, 
dit-il, pour expliquer l'exaspération ou
vrière ». 

La Gendarmerie Mobile 
M. Roger Salengro dénonce ensuite les 

responsabilités de la gendarmerie mobi
le. « Manquant de sang-froid, semblant 
haïr la classe ouvrière, devant la salle 
de la Société Industrielle, c'est elle qui 
.se rendit coupable des premières violen
tes. Plus tard ne chargea-t-elle sans la 
moindre sommation avec la plus révol
tante sauvagerie ? » 

Le maire de Lille cite une suite d'exem
ples vécus : « les éperons que les cava
liers enfonçaient dans les chairs des 
manifestants, le: lanières dont ils cin
glaient les épaules, les coups de 6abre, 
les revolvers brandis, la chasse à 
l'homme ». 

M. Roger Salengre fait ensuite con
naître que, sans qu'il ait été dessaisi lé
galement de ses pouvoirs de police, la 
gendarmerie mobile, échappant à son 
contrôle, prétendit se considérer en pays 
conquis et refusa de se conformer a ses 
injonctions. Aussi, « sûr de demeurer 
fidèle à la mémoire de ses prédécesseurs, 
sur et fier de défendre les franchises 
communales ». dressa-t-il sa protestation 
indignée contre ce qu'il considère com
me « un attentat au libre exercice du 
Pouvoir municipal ». 

Action gouvernementale 
La deuxième partie des déclarations 

du maire de Lille est de caractère nette
ment politique. 

s Le gouvernement Daladier ressem-
blera-t-il comme un frère aux gouverne
ments Laval ou Tardieu ? Comme ses 
prédécesseurs ne montrera-t-il de poigne 
qu'à l'égard du Prolétariat ? Que les ré
publicains d'ailleurs prenne garde ! « 81 
un fossé se creuse entre la République 
et le Prolétariat, malheur à la Répu
blique ! » 

LE CENTENAIRE 
DE LA MORT DE NIEPCE 

Dan* quelques Jours, la ville de CHA-
LON*SUR-SAONE fêtera le centsmatre 
de la mort d'un de se* entants, Joteph-
Nicephore NIEPCB, né en 17U et mort 
en 1833 II y a en effet cent an* i— 
mourait l'inventeur de la pHOtoçrapi 
Les procédés de fixation inventés par 
NIEPCE étaient fort archaïques. Son 
roUaborateur DAGVERRE les perfec
tionna. 

Hatre photo montre un portrait de 
McepAore NIEPCS. 

De par le chômage, les diminutions de 
salaires, la rationalisation capitaliste, la 
répression patronale, les menaces de dic
tature, dans la classe ouvrière c'est la 
colère qui gronde, c Toléra-t-on plus 
longtemps que cette colère soit portée 
au paroxysme par les menées fascistes et 
l'attitude odieuse de la gendarmerie mo
bile ? » 

C'est sur ces déclarations que m ter
mine l'intervention de M. Roger Salen
gro, accueillie en certains passages avec 
sympathie sur les bancs radicaux, cha
leureusement et unanimement jusqu'au 
bout soutenue sur les bancs socialistes. 

De véhémentes attaques 
M. Guilbaut, dans une intervention 

courte mais exceptionnellement passion
née, a posé de suite la question de la pro
vocation en ce qui concerne les projec
tiles qui avaient été lancés de la salle 
de la société industrielle sur le cortège 
La provocation selon lui n'a pu venir 
de ce côté, puisque la salle de réunion 
était fermée et que le seul bureau occupé 
à l'étage l'était par le CR.OI.A, M. 
Guilbaut en conclut rapidement que 
c'est l'appel lancé par le maire de Lille 
aux jeunesses socialistes qui a créé l'at
mosphère de troubles et de violences. 

Et s'adressant â M Salengro. le con
seiller généra] du canton de Lille-Nord 
le fait en termes véhéments qui provo
quent dans l'assemblée ce qu'il est con
venu d'appeler des mouvements divers : 
t la population vous juge sévèrement, 
elle a horreur de son maire — » 

Un brouhaha prolongé permet & M. 
Guilbaut de se rendre compte sur l'Ins
tant de la mesure dépassée et son collè
gue du groupe de l'Entente : M. Crépy-
Saiiit Léger, s'efforce aussitôt de dissi
per la fâcheuse impression de lourdeur. 
Selon lui, d'ailleurs, le Conseil Général 
n'avait pas & connaître de ces incidents, 
pour si graves qu'ils aient pu être. En 
tant que citoyen lillois, M Crépy-Saint 
Léger reproche au maire d'avoir manqué 
à sa mission de maintenir l'ordre et la 
sécurité ; également d'avoir voulu entra
ver la liberté d'une réunion en l'on trai
tait de questions c qui n'avaient rien d* 
politique ». 

M. Brachelet. — J*al assisté aux Incl 
dents d'hier, incident» inévitables. Je 
rends hommage aux travailleurs lillois 
pour avoir fait front unique devant la 
provocation fasciste. La responsabilité 
pèse sur les dirigeants socialistes qui 
avaient abandonné leurs troupes ». 

Le Conseiller Général communiste re
grette « que la manifestation n'ait pas 
eu son plein effet et qu'on ait manqué 
la conduite de Grenoble que méritait le 
provocateur Taittinger » et demande 
que les manifestants arrêtés soient re
lâchés. 

Un mot du Préfet 
M. Langeron répond qu'il ne pronon

cera aucune parole de nature à passion
ner le débat 

Un des orateurs précédents s'est de
mandé si ce débat rentrait dans la com
pétence du Conseil Général. Le Préfet 
ne veut pas, quant à lui, poser la ques
tion préalable. Par déférence pour l'as
semblée et par courtoisie pour ceux de 
ses membres qui sont Intervenus, il tient 
à répondre, et limitera seulement ses 
déclarations aux questions purement 
techniques. 

Comme M. Salengro, U condamne éner-
giquement les déprédations qui ont été 
commises. Par contre, il ne peut s'associer 
à ce qui a été dit quant àl'attitude du ser
vice d'ordre n donne lecture des rapports 
qu'il a reçus des chef s des diff érents ser
vices. Ces rapports sont concordants. Ils 
indiquent comment l'incident est né, et 
précisent qu'a aucun moment les servi
ces de police n'ont fait montre de provo
cation ; qu'ils ne sont intervenus que 
contraints par les menaces de déborde
ments, et que le fait des sommations lé
gales indique que M. le commissaire cen
tral était décidé à prévenir avant d'agir. 

La tache des services d'ordre est dif
ficile et délicate. Que serait-il arrivé si 
des mesures n'avaient pas été prises ? 
Ces mesures ont rendu impossible toute 
friction entre les assistants Ce la confé
rence et les manifestants, et empêché 
ainsi des incidents très graves. 

La réplique de M. Salengro 
M. Roger Salengro, répondant a M. 

Brachelet, se donnera c le malin plai
sir » de prier le maire de Somain de 
se mettre d'accord avec MM. Guilbaut 
et Crépy-Saint-Léger : l'orateur com
muniste reproche en effet au maire de 
Lille d'avoir abandonné les foules ouvriè
res alors que les porte-parole de la 
droite l'accusent au contraire de les avoir 
conduites. 

Abandonnant le ton badin, le maire 
de Lille dénonce ensuite c le front uni
que du Parti Communiste et de la Réac
tion, tous deux réservant leurs attaques 
aux seuls élus du Socialisme ». c C'est 
d'ailleurs, ajoute-t-11. une singulière fa
çon de se réclamer de l'unité que de 
rendre plus aiguës les divisions ouvrières 
face à la réaction apitallste ». 

Ripostant à M Crépy-Saint-Leger. 11 
prétend que, loin d'avoir troublé l'ordre. 
c'est lui qui, au contraire, a jusqu'au 
bout tout fait pour le maintenir. Aussi 
bien appartient-il au conseiller général 
de Lille-Centre, s'il entend riftnsanst tes 
fauteurs de désordres, < de s» tourner 
vers les bandes armées du faadame et 
les auteurs de la mort de l'ouvrier Dil
ues ». 

Le maire de Lille, répondant S M. 
Guilbaut, réplique enfin sèchement qu'il 
n'entend recevoir de leçon c de l'élu 
d'un parti qui ne se maintint à l'Hôtel 
de Ville que de par la fraude électo
rale ». 

Une déclaration 
du groupe socialiste 

L'incident est clos, non sans que M. 
Salengro, au nom du groupe socialiste, 
n'ait donné lecture d'une déclaration qui 
résume nettement la position prise au 
cours de ce débat En voici le texte : 

c Au lendemain des Incidents qui ont 
marqué la manifestation que les organi
sations ouvrières avaient déroulée à l'oc
casion de la venue de M. Taittinger à 

Un double assassinat à Auchy-lez-Hesdm 
9^*Vswmmmm*Mwmmmmmmmw9m9n»M»mmmm»mmmm»mmmmmm»mm»masjmM 

DEUX' FERMIERS, TRÈS CONNUS DANS LA RÉGION, ONT ÉTÉ TUÉS 

A> COUPS DE REVOLVER -PARJ UN ̂ BANDIT-QUE -L^ON- RECHERCHE 

(DE NOTRE ENVOYE IPSOIAU 

(LIRB LA S4HTB SN DEUXIEME PAGE) 

- * » HAUT { à came** : La GOÛT intérieure dt la ferme e t «a te maison d'habitation ou turent découvert» Isa. 
cadavre* des victime*, M. et JT*» DEWAM1N-DBSMONS, que ron toit en médaillon ; à droite : Trois des six enfanU 
des termiers, le petit Hubert qui, le premier a découvert tes corps de ses parents, sa sœur Geneviève, qui dormait 
dSiis-lâ chahibfe Itu atfmatp SVH ,tr0re Paul. — EN BAS ; à gauelte : Le berger, Ahel*.DSk}4»;un. des. prihcipaùs 
témoins entendus ; a. droite : M. lé Procureur .de.la.Réwi^que TISON * de SAINT-POL, et M. le Juge MARTIN-
DEIDEIi. se'concertant-avec la gendarmerie d'AUCHY-LES-HESDIN. 

On drame horrible autant que mysté
rieux s'est déroulé au cours de la nuit 
de mardi à mercredi dans une exploita
tion • culturale d'Apchy-les-Hesdln, con
nue, sous le nom de « Ferme de la Car 
noyé ». Ayant entendu les cris d'effroi 
poussés par un enfants de 1 ans 1/2, les 
domestiques de l'établissement accou
rurent et se trouvèrent devant les cada
vres de leurs patrons : M et Mme De-
wamin-Desmons, deux personnes de 50 
et 47 ans, honorablement et sympathl-
quement connues dans tout l'Artois. 
M. Louis Dewamin était en effet, un des 
plus riches exploitants du pays, travail

lant • avec une dizaine d'ouvriers, sur. 
300 hectares de' terres, possédant qua
torze chevaux ainsi qu'un tracteur. Par
tout dans les - concours agricoles, son 
nom était cité parmi les lauréats, tant 
pour la tenue de sa ferme que pour la 
beauté et la pureté des formes de ses 
bêtes. De son personnel il est en outre 
très estimé et tous ses ouvriers qui sont 
pour lui d'excellents collaborateurs, 
comptent de nombreuses années de ser
vice. La gendarmerie, la police mobile, 
unissent leurs efforts pour connaître 
les causes de ce crime e t en conséquen
ce, pour découvrir le ou les coupables. 

Mais là, devant les corps abîmés de ces 
braves gens, six enfants, six orphelins, 
pleurent tandis que de partout les visi
tes de parents et d'amis affluent dans 
la demeure. 

La population d'Auchy-les-Hesdin, at
terrée, commente cet horrible drame, ce 
crime horrifiant. Sur le seuil des mai
sons, on discute en regardant passer 
avec inquiétude les étrangers au pays et 
déjà, le bruit court, que certain habi
tant aisé serait disposer à offrir une 
prime à la personne qui pourrait aider 
à découvrir l'assassin. 
(LIRE LA SUITE EN TROISIEME PAGE) 

Après les manifestations tumultueuses de Lille 
Nous avons relaté hier dans quelles 

circonstances, se sont déroulés les inci
dents qui marquèrent la venue à Lille, 
de M Taittinger, président des c Jeunes
ses Patriotes ». 

De nombreuses contre-manifestations 

et Verstraete, avaient été maintenus en 
état d'arrestation. Ils passèrent hier de
vant le tribunal correctionnel, sous l'in
culpation d'avoir lancé des pierres sur 
les gardes mobiles et inspecteurs de 
sûreté Le tribunal a décidé, après exa-

nesses Patriotes », fut un moment immo
bilisé. Des pierres furent lancées par un 
groupe de manifestants communistes 
contre les gardes mobiles chargés du 
service d'ordre et brisèrent quelques 
vitres de la salle de la conférence Les 

La foule regardant, hier matin, les dégât* causes par les jet* de pierres dans le* vitrine* 
de* Etablissements Lévttan et du restaurant c Cartton » rue Faidherbe 

eurent lieu, disions-nous. Ces manifes
tations finies, il fallut encore signaler 
que ' des individus Isolés brisèrent des 
glaces en certains établissements du 
centre de Lille, au café du c Pélican ». 
Grand'Place ; A l'hôtel c Cartton », rue 
Faidherbe. où étaient descendus M. Tait
tinger et ses amis ; aux établissements 
Lévitan, situés au rez-de-chaussée de cet 
hôtel et enfin au café c Métropole ». 
même rue. Les dégâts sont assez impor
tants. On n'a pu retrouver ces Isolés. 

Trois mandats de dépit 
A l'issue des. événements de mardi 

Boir, les nommes Michel Berger. Catteau 

men, de maintenir ces trois Inculpés sous 
mandat de dépôt. 

Une note officielle du Ministère 
de l'Intérieur 

Le ministère de l'Intérieur communi
que la note suivante, que nous publions 
à titre documentaire : 

e La conférence donnée nier S Lille 
par MM Taittinger et Soulier a provoqué 
quelques incidents, d'ailleurs sans gra
vité. Un cortège comprenant environ 
JJQO socialistes et 400 communistes, 
après s'être déroulé d'abord d'une façon 
normale et avoir en partie, dépassé la 
safie où se tenait la réunion des c Jeu-

gardes mobiles, après avoir tenté d'éta
blir un barrage pour contenir les mani
festants, parvinrent à dégager la place. 

» Au cours de ces incidents, le commis
saire central et deux inspecteurs reçurent 
quelques pierres sans qu'aucun d'eux ait 
été contraint d'abandonner son service. 

» Du côté des manifestants, on ne si
gnale aucun blessé. 

» Sur dix arrestations, trois furent 
maintenues qui ooncernent des commu
nistes, dont l'un cherchait à enlever des 
pavés de'la chaussée et les deux autres 
jetaient des pierres. 

» n faut noter enfin qu'à aucun mo
ment il n'y eut de contact entre les I et donne l'ordre qu'on aille rhffàwr le 
c Jeunesses Patriotes » et les autres ma-1 docteur trop impatient. ' 
nttestants », | Comme « Peut fa» s aJe-farouotas» 

LE PROCÈS DES ESCROCS 
A L'ASSURANCE, A LILLE 
Le Tribunal en a terminé avec les interrogatoires 

des inculpes et ceux des docteurs ont créé 
un vif mouvement de curiosité 

LE JUGEMENT NE SERAIT RENDU QUE VENDREDI 

Le public suit les séries d'audiences 
d'un procès, comme on suit un film à 
épisodes. Il faut bien connaître la suite 
des événements. Les escroqueries, à tout 
le moins formidables, qui se jugent ac
tuellement et depuis lundi au tribunal 
correctionnel de Lille comportent un 
nombre considérable d'intéressés et si 
on peut ainsi dire de c gangs »'et un 
nombre quant à présent indéfini'd'épi
sodes. 

ment, on fait intervenir le docteur Blond 
qui ne reconnaît pas le prévenu. Mais 
11 y a une quittance signée Le Coq. de la 
main même d e t Petit Pas ». On expert 
graphologue l'atteste, mais l'inculpé n'a 
qu'une confiance très limitée sur la 
science graphologique. D conteste carré
ment les affirmations de l'expert. 

.— Ah, voici un accident qui vous con
cerne et sous votre nom véritable. Ro-
mond Germain. 
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M. le Président LE FR1EC ^intéressant à la déposition faite Mer en tin 
d'audience, par un témoin, M. BtDOUR, au moment de l'interrogatoire du 
docteur GÊLY. On remarque de droite à gauche : MAI. les Bâtonnier* 
FAUCHILLE et BOIN, avocats de* Compagnies d'assurances, au nom desquelles 
le témoin fait une importante déclaration. 

Les curieux ne sont pas matinaux. A 
l'heure fixée pour l'audience d'hier ma
tin — 9 h 30 — la salle du tribunal est 
presque vide ; une seule rangée de spec
tateurs obstinés où une c garçonne » 
peinturlurée est très remarquée Le ser
vice d'ordre est lui, exact au rendez-vous. 
Mme Suez-Bayrard eussi. C'est une 
inculpée qui ronge son frein avec dépit 
C'est le type de la femme fatale. Elle lit 
des petits romans d'amour pour tuer le 
temps. Les avocats arrivent on à un, les 
docteurs-prévenus également JMf^t»-
phère de la salle est de bonne heure sur
chauffée. Le temps est orageux et les 
gens' paraissent las... déjà I On prévoit 
que les interrogatoires des Inculpés se
ront fort longs. Les douze coups de mi
nuit nous trouveront peut-être encore 
attentifs et résignés dans la salle où se 
déroulent les interminables débats d'un 
curieux et sensationnel procès. 

Le troisième larron 
9 h. 30 ! Tribunal ! ! 1 M le président 

Le Friec a l'air pressé. Il appelle tout 

— Romond Germain, c'c:. Chariot, 
mon cousin.-

— ..Germain 

Écrasé par une brouette 
< Petit Pas » a beoucoup maigri -en 

prison, à tel point, qu'à l'instruction les 
témoins ne l'ont pas reconnu. L'inculpé 
exploite cette situation et assure a n s . » 
pension de famille de la prison de Loos 
est a recommander pour les «urée 
d>mftignspement C'est une opinion per
sonnelle: 

On confronte a Petit Pas » avec Sus-
Gayrard. Oh ne voudrait faire, comme 
il se doit, à cette jolie femme nulle peine 
même légère, et ce d'autant plus qu'elle 
répond occasionnellement avec beaucoup 
de sincérité. 

Le prévenu a été blessé par une brouet
te. On voit le titre du petit fait divers: 
« écrasé par une brouette ». Sur cet ac
cident Romond Germain hausse dédai
gneusement les épaules. De temps en 
temps il frappe la barre d'un petit coup 
sec de sa main droite qui fut souvent 

QUATRE DES PRINCIPAUX INCULPÉS A LA BARRE 
De gauche à droite : ROMOND Germain, dlt_^PETlT^PAS * : DUMONT 

Fernand, LALLEMAND 
CHARLOT. 

Martial et Vautré ROMOND Germain, surnommé 

de suite le troisième Inculpé. C'est Ro
mand-Germain dit « Petit Pas ». On 
connaît t Petit Pas ». n n'a cessé de pro
tester lorsque les témoins ont cité son 
nom. -

Le président lui rappelle son attitude. 
— Vous n'avez cessé de nier. Vous niez 

tout Selon vous, vous n'avez rien tou
ché, vous n'avez subi aucun accident 
vous êtes blanc comme la blanche her
mine... et pœntant vous avea simulé 
dix-sept accidents. 

Romond Germain, dit « Petit Pas ». 
est le type du t titi » qui n'a pas c froid 
aux yeux », encore qu'il en ait un à 
jamais fermé. C'est c un petit coq de 
combat », toujours prêt à riposter et 
sans aménité. Il a d'ailleurs, lui aussi, 
usurpé le nom du breton Le Coq et tous 
les prénoms du calendrier. 

Le président lui reproche une dispute 
que l'inculpé a eu avec Vanroy. 

— On s sa chamaillé,.. » 

Les dénégations de a Petit Pas » 
Les accidents qu'on lui attribue, à bon 

droit bien entendu, défilent un a un. 
Au sujet du deuxième, on a besoin des 

lumières du docteur Lancelle. Ce méde
cin était là avant l'heure, n a jugé sa 
présence inutile et 11 est parti. Le prési
dent apprécie mal ce départ inopportun 

c contusionné » au cours des opérations 
délictueuses qui lui sont reprochées. 

Accident de vélo. Le Président lit un 
rapport : 

— Est-ce que je peux s causer » Mon
sieur ? demande c Petit Pas » en levant 
le doigt. 

Quand 11 peut c causer », l'inculpé se 
lance dans un c laïus » indigné où les 
arguments Invoqués se tiennent fort bien 
L'homme est né malin. Il cherche à prou
ver que tout ce qu'on lui reproche est im
possible. 

— ....Il ressort en résumé que telle dé
claration corrobore.. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAOE) 

Lire aujourd'hui, en deu
xième page, notre beau 
roman d amour 

LE POIDS DE LA FAUTE 

par Daniel RICHE 
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